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SAUVEGARDES

NOTIFICATION AU TITRE DE L'ARTICLE 12:7 DES MESURES VISEES
PAR LA PROHIBITION ET L'ELIMINATION DE CERTAINES

MESURES PREVUES A L'ARTICLE 11:1 DE
L'ACCORD SUR LES SAUVEGARDES

AFRIQUE DU SUD

La Mission permanente de l'Afrique du Sud a fait parvenir au Secrétariat la communication
ci-après, en date du 28 février 1995.

_______________

Aux fins des dispositions de l'article 11, paragraphe 1, l'Afrique du Sud tient à notifier qu'elle
applique des prescriptions en matière de licences d'importation en ce qui concerne les produits énumérés
en annexe.

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir communiquer ces informations aux Membres de
l'OMC et aux parties contractantes du GATT de 1947.

./.
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ANNEXE

Position tarifaire Désignation des marchandises

27.07 Huiles et autres produits provenant de la distillation des goudrons de
houille de haute température; produits analogues dans lesquels les
constituants aromatiques prédominent en poids par rapport aux constituants
non aromatiques

27.08 Brai et coke de brai de goudron de houille ou d'autres goudrons minéraux

27.09 Huiles brutes de pétrole ou de minéraux bitumineux

27.10 Huiles de pétrole ou de minéraux bitumineux, autres que les huiles brutes

27.11 Gaz de pétrole et autres hydrocarbures gazeux

27.12 Vaseline; paraffine, cire de pétrole microcristalline, slack wax, ozokérite,
cire de lignite, cire de tourbe, autres cires minérales et produits similaires
obtenus par synthèse ou par d'autres procédés, même colorés

27.13 Coke de pétrole, bitume de pétrole et autres résidus des huiles de pétrole
ou de minéraux bitumineux

27.14 Bitumes et asphaltes, naturels; schistes et sables bitumineux, asphaltites et
roches asphaltiques

27.15 Mélanges bitumineux à base d'asphalte ou de bitume naturels, de bitume
de pétrole, de goudron minéral ou de brai de goudron minéral (mastics
bitumineux, cut-backs, par exemple)

39.20.20 Polymères du propylène

39.21.90 Autres plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames en matières plastiques

40.11 Pneumatiques neufs, en caoutchouc: voir réductions tarifaires pour
produits industriels - 317.02 véhicules à moteur (en général)

4011.10 - Des types utilisés pour les voitures de tourisme (y compris les
voitures du type "break" et les voitures de course)

4011.20 - Des types utilisés pour autobus ou camions

4011.30 - Des types utilisés pour avions

4011.40 - Des types utilisés pour motocycles

4011.90 Autres

40.13 Chambres à air, en caoutchouc

4013.10 Des types utilisés pour les voitures de tourisme (y compris les voitures du
type "break" et les voitures de course, les autobus ou les camions)

4013.20 Des types utilisés pour bicyclettes

4013.90 Autres




